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La loi sur les pratiques du commerce
héberge les agents immobiliers

Internet saisi par le droit, Édition des Parques, 1997,
p. 114 et 115)

La décision du juge de paix d'Anvers' du /7 octobre
1996 (J.J.P" /997, 325, note) concerne un bailleur
qui non seulement donne en location un logement
mais offre en outre certains services immobiliers
relatifs à ce contrat. Le magistrat es't appelé à se
demander si cette situation entre dans le champ
d'application de la loi du 20 février 199/ modifiant
et complétant les dispositions du Code civil relatives
aux baux à loyer. Le juge de paix répond à cette
question par l'affirmative, et dans le même ordre
d'idée, on pourrait s'e poser la ques'tion de l' applica-
tion à cette situation de la loi du /4 juillet 199/ sur
les' pratiques du commerce, La ques'tion est d'impor-
tance puisqu'elle pourrait impos'er aux agents immo-
biliers une modification de leurs pratiques commer-
ciales', par exemple en ce qui concerne l'obligation
d'information, le délai de réflexion ou encore l'inter-
diction des clauses' jugées abus'ives par la loi. En
examinant les termes de la loi, son champ d' applica-
tion apparaît assez clairement; il a par ailleurs assez
abondamment été commenté dans la doctrine. 1/ en
ressort que les agents immobiliers, prestataires de
services immobiliers', s'ont effectivement tenus au
respect de la loi du /4 juillet /99/. L'express'ion
"vente de services'" a d'ailleurs' été adoptée pour per-
mettre d'élargir autant que possible le champ d'ap-
plication de la loi, Au-delà de la lettre du texte, son
esprit nous conduit immanquablement à une telle
conclusion, Le ministre de l'époque ad 'aille/lrs' pré-
cisé explicitement que "les' prestations de sel-vice
liées à des biens immeubles, comme celles offertes
par les agences immobilières, sont s'oumises' aux
dispositions du projet relatives aux services". (Rap-
port fait au nom de la Commission de l'économie
par MM, DE COOwlAN et NICOLAS, Doc. parI., Sénat,
s'ess. /986-1987, n° 464-2, p. 15),

Nicole GAUUS et A.tel LEFEBVRE

A rrêtons-nous ~'ur deux décisions qui certes ne sont
pa~' réellement fracassantes mai~' qui peuvent donner
lieu à de brefs commentaires qui ne manquent pas de
le~' rehausser.

La déci~'ion du juge de paix de Viel~'alm du 28 juillet
/997 (J.L,M,B., /997, /547) rappelle qu'une société
de téléphonie vocale peut engager sa responsabilité
vis-ci-vis du contenu véhiculé sur ~'e~' lignes, C'est en
l'es'pèce le cas' puisque le litige concerne la mise en
service du téléphone "ros'e" sans que l'accès à celui-
ci soit contrôlé afin d'être limité aux personnes' ma-
jeures. Si la question de la faute de l'opérateur est
assez clairement tranchée dans cette décision, la
question générale de la responsabilité relative au
contenu des' communications n'en est pas pour autant
tranchée définitivement par là, Le droit de la respon-
sabilité est fort heureusement apte à faire face à ces
litiges' mais la multiplication de~' acteurs' et la rela-
tive interchangeabilité des rôles rendent la question
plus comple_\"e. (Sur cette question, voyez E. MONTE-
Ra, "Les responsabilités. liées à la diffusion d'infor-
mations illicites ou inexactes s'ur Internet", in Inter-
net face au droit. Cahier du CRID, n° 12, p. 118-119
et F. DuPUIS- TOUBOL, M. H. TONNELIER et S. LE-
MARCHAND, "Re~'Pons'abilité civile et Internet", in

Les quelques' décisions relativ(~s' au droit familial ne
présentent pas un intérêt particulier au plan de leur
pertinence ou de leur aculalité,

Seu//e jugement du Juge de paix de Seraing du 7
février /997 mérite un commentaire critique en rai-
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